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Province de Québec 

Municipalité du Canton de Roxton 

 

À une session ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de 

Roxton, tenue le 5 décembre 2011 à 19h30 au lieu ordinaire de séances, 

conformément aux dispositions du Code municipal de la Province de 

Québec. 

 

À laquelle étaient présents : 

 

 Le maire : M. Stéphane Beauregard 

 Les conseillers : M. Marc Bachand 

  M. Conrad Daviau 

  Mme Diane Ferland 

  M. François Légaré 

  M. Bernard Bédard 

  M. Stéphane Beauchemin 

 

Caroline Choquette, directrice générale et secrétaire-trésorière, était 

également présente. 

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire. 

 

 

163-12-2011 2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par M. Conrad Daviau 

appuyé par M. François Légaré 

et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit 

adopté. 

 

Le varia reste ouvert pour l’ajout de points en cours de séance. 

 

 Adoptée 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Prière; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. Questions de l’assemblée; 

4. Adoption du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2011; 

5. Rapport de l’inspecteur en bâtiments; 

6. Rapport de l’inspecteur municipal; 

7. Adoption des prévisions budgétaires 2012 pour la bibliothèque de 

Roxton Falls; 

8. Adoption des prévisions budgétaires 2012 du service de gestion des eaux 

usées de la Municipalité du Village de Roxton Falls; 

9. Adoption des prévisions budgétaires 2012 de la Régie intermunicipale 

de protection contre l’incendie de Roxton Falls; 
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10. Adoption des prévisions budgétaires 2012 du Service de premiers 

répondants de Roxton Falls; 

11. Offre de service pour la gestion des archives pour l’année 2012; 

12. Adoption du calendrier des sessions du conseil pour l’année 2012; 

13. Convocation à l’assemblée spéciale pour l’adoption du budget; 

14. AVIS DE MOTION – Règlement numéro ???-2011 pour fixer le taux de 

taxes et compensation pour l’exercice financier 2012; 

15. Liste des comptes; 

16. Divers : 

16.1. La pensée de Bagot – Publicité pour les souhaits des Fêtes; 

16.2. CADIR – Subvention annuelle; 

17. Rapport des comités; 

18. Correspondance; 

19. Questions de l'assemblée; 

20. Levée de l’assemblée. 

 

 

164-12-2011 4. Adoption du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2011 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris 

connaissance du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2011; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Bernard Bédard 

appuyé par M. Marc Bachand 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le procès-verbal 

tel que rédigé. 

 

 Adoptée 

 

 

165-12-2011 5. Rapport de l’inspecteur en bâtiments 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris 

connaissance du rapport de l’inspecteur en bâtiments; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Bernard Bédard 

appuyé par M. François Légaré 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport de 

l’inspecteur en bâtiments tel que rédigé. 

 

 Adoptée 
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166-12-2011 6. Rapport de l’inspecteur municipal 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris 

connaissance du rapport de l’inspecteur municipal; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Marc Bachand 

appuyé par M. Conrad Daviau 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le rapport de 

l’inspecteur municipal tel que rédigé. 

 Adoptée 

 

 

167-12-2011 7. Adoption des prévisions budgétaires 2012 pour la Bibliothèque 

de Roxton Falls 

 

CONSIDÉRANT QUE les représentants de la Bibliothèque de 

Roxton Falls demandent une subvention annuelle de 2 000 $ ainsi 

qu’une subvention spéciale à l’occasion du 40ème anniversaire de 

la bibliothèque de l’ordre de 1 200 $ à diviser entre les deux 

municipalités; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Bernard Bédard 

appuyé par M. François Légaré 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder la subvention de  

2 000 $ ainsi la subvention spéciale de 600 $ à la Bibliothèque de 

Roxton Falls pour l’année 2012. 

 

 Adoptée 

 

 

168-12-2011 8. Adoption des prévisions budgétaires 2012 du service de gestion 

des eaux usées de la Municipalité du Village de Roxton Falls 

 

CONSIDÉRANT QUE tel que prévu à l’entente relative à la 

fourniture du service de gestion des eaux usées, le Village de 

Roxton Falls a présenté le budget pour l’année 2012 pour le 

service de gestion des eaux usées; 

 

CONSIDÉRANT QUE le coût par unité de logement pour l’année 

2012 s’élève à 105,05 $, ce qui signifie une contribution totale de 

4096,88$ pour la Municipalité du Canton de Roxton; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Conrad Daviau 

appuyé par Mme Diane Ferland 
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et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les prévisions 

budgétaires pour l’année 2012. 

 

 Adoptée 

 

 

169-12-2011 9. Adoption des prévisions budgétaires 2012 de la Régie 

intermunicipale de protection contre l’incendie de Roxton Falls 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris 

connaissance des prévisions budgétaires présentées par la Régie 

intermunicipale de protection des incendies de Roxton Falls  pour 

l’année 2012; 

 

CONSIDÉRANT QU’un budget total de 188 366 $ est prévu pour 

l’année 2012 et que la quote-part des deux municipalités s’établit 

à 82 433 $ chacune; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. François Légaré 

appuyé par M. Stéphane Beauchemin 

et résolu à l'unanimité des conseillers d’accepter les prévisions 

budgétaires pour l’année 2012 telles que présentées. 

 

   Adoptée 

 

 

170-12-2011 10. Adoption des prévisions budgétaires 2012 du Service de 

premiers répondants de Roxton Falls 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris 

connaissance des prévisions budgétaires du Service des premiers 

répondants ainsi que du compte-rendu de la rencontre du 

14 novembre 2011 transmis par la Municipalité du Village de 

Roxton Falls; 

 

CONSIDÉRANT QUE le coût par habitant pour le budget 2012 est 

établi à 13,21 $ (quote-part  2012 : 15 000,10 $); 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Marc Bachand 

appuyé par M. François Légaré 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les prévisions 

budgétaires 2012 pour le Service des premiers répondants 

présentées par la Municipalité du Village de Roxton Falls. 

 

 Adoptée 
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171-12-2011 11. Offre de service pour la gestion des archives pour l’année 2012 

 

Il est proposé par M. Marc Bachand 

appuyé par Mme Diane Ferland 

et résolu à l’unanimité des conseillers d’engager la firme 

HB archivistes pour la gestion des archives pour l’année 2012 au 

coût de 885,85 $ plus taxes applicables. 

 

 Adoptée  

 

 

172-12-2011 12. Adoption du calendrier des sessions du conseil pour 

l’année 2012 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec 

prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année 

civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 

année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. Conrad Daviau 

appuyé par Mme Diane Ferland 

et résolu à l’unanimité ce qui suit : 

 

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 

séances ordinaires du conseil municipal pour 2012, qui se 

tiendront selon les dates énumérées ci-dessous à 19h30 : 

 

 lundi 9 janvier 2012; 

 lundi 6 février 2012; 

 lundi 5 mars 2012; 

 lundi 2 avril 2012; 

 lundi 7 mai 2012; 

 lundi 4 juin 2012; 

 mardi 3 juillet 2012; 

 lundi 6 août 2012; 

 mardi 4 septembre 2012; 

 lundi 1er octobre 2012; 

 lundi 5 novembre 2012; 

 lundi 3 décembre 2012. 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié 

par Mme Caroline Choquette, directrice générale et secrétaire-

trésorière, conformément à la loi qui régit la municipalité. 

 

 

  Adoptée 
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13. Convocation à l’assemblée spéciale pour l’adoption du budget 

 

Il est convenu que la date pour la tenue de l’assemblée spéciale 

pour l’adoption du budget sera le 15 décembre 2011 à 19h00 et 

par le fait même les membres du conseil présents renoncent à 

l’avis de convocation.  

 

 

 14. AVIS DE MOTION – Règlement numéro 275-2011 pour fixer le 

taux de taxes et compensation pour l’exercice financier 2012 

 

AVIS DE MOTION est par les présentes donné par 

M. Bernard Bédard qu’à une prochaine séance du conseil un 

règlement pour fixer le taux de taxes pour l’exercice financier 

2012 sera présenté pour fins d’adoption. 

 

 

173-12-2011 15. Liste des comptes 

 

Salaires nets du mois de novembre 2011 incluant rém. des élus 10 265.17$  

Receveur général du Canada  -   D. A. S. novembre 2011 1 235.46$  

Ministre du Revenu - DAS ajustement janv. à sept. 2011 12 375.29$  

France Rochette - entretien ménager 230.00$  

Loisirs de Roxt. Falls - compensation CS de St-Hyacinthe 1 000.00$  

Éthier Avocats - récupérations TPS 405.00$  

Société can. des postes - publipostage - rapport du maire 109.86$  

ADMQ - formation "Sélection des fournisseurs" 79.75$  

Papeterie Laliberté - papier, crayons, etc 96.87$  

Méga-Buro - service photocopieur 67.66$  

E. Coté - ampoule - sapin 31.30$  

HB archiviste - Dominic Boisvert - services 2011 970.09$ 

Daniel Ferland - déneigement 24 705.91$  

Pièces d'autos Acton - pistolet 38.26$  

Daniel Ferland - travaux Petit 11, Quartier-Auger 470.28$  

Garage Yves Deaudelin - pose pneus d'hiver 132.05$  

Dépanneur Les frères Claude - essence 100.74$  

Dura-Lignes - lignage 9e rang 3 051.57$  

E. Côté - quincaillerie 109.91$  

Jean-Pierre Dalpé - location entrepôt 250.00$  

Hydro-Québec - station pompage 59.23$ 

Sani-Éco - ordures décembre 2011 6 686.92$ 

Raymond Girardot - peinture, tapis  252.34$  

E. Côté - pinceaux, moulures 30.84$  

Petite caisse -  poste, épicerie 189.19$  

Gîte aux portes du Médiéval - souper des fêtes 860.75$  

Visa Desjardins - spiritueux 85.20$ 

Bernard Bédard - frais de déplacement- formation Upton 18.00$  

Conrad Daviau - frais dépl. - Upton, Acton, Ste-Christine 52.65$  

François Légaré - frais déplacement - formation Upton 18.00$  

Marc Bachand - frais dépl. - formation Upton, Acton Vale 27.00$ 
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Alain Boyer - pose de drain, ch. des Chalets 341.89$  

Mun. Village Roxton Falls - service PR nov. 2011 442.56$ 

 

 TOTAL : 64 789.74 $ 

 

Il est proposé par M. Marc Bachand 

appuyé par Mme Diane Ferland 

et résolu à l’unanimité des conseillers que ces comptes soient 

payés et que ceux qui sont payés avant ce jour soient ratifiés. 

 

  Adoptée 

 

Je, Caroline Choquette, secrétaire-trésorière, certifie que la 

Municipalité du Canton de Roxton dispose des fonds nécessaires 

au paiement de ces comptes prévus au budget. 

 

 

 

_____________________________________ 

 

 

174-12-2011 16.1 La Pensée de Bagot – publicité pour souhaits des Fêtes 

 

Il est proposé par M. Conrad Daviau 

appuyé par Mme Diane Ferland 

et résolu à l’unanimité des conseiller d’autoriser la dépense pour 

une publicité pour les souhaits des  Fêtes dans le journal la Pensée 

de Bagot au coût de 150 $. 

 

 Adoptée 

 

M. Marc Bachand se retire de son siège puisqu’il a un intérêt dans 

le point suivant. 

 

175-12-2011 16.2 CADIR – Subvention annuelle (retour sur la résolution 135-10-

2010) 

 

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 3 octobre 2010 les 

membres du conseil ont accordé une aide financière de l’ordre de 

7 000 $ pour l’année 2012; 

 

CONSIDÉRANT QU’en raison de restrictions budgétaires, le 

conseil doit réviser la somme accordée en octobre; 

 

PAR CONSÉQUENT, 

Il est proposé par M. François Légaré 

appuyé par M. Conrad Daviau 

et résolu à l’unanimité des conseillers de réduire l’aide financière 

pour l’année 2012 à 3 500 $. 

 

  Adoptée 
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176-12-2011  Ajournement de l’assemblée   

 

Il est proposé par M. Bernard Bédard 

appuyé par M. Stéphane Beauchemin 

et résolu à l’unanimité des conseillers qu’à 20 h 45 l’assemblée soit 

ajournée au 15 décembre 2011 à 19 h00. 

 

  Adoptée 

 

 

 

 

 

    

Stéphane Beauregard  Caroline Choquette 

Maire  Directrice générale et 

   secrétaire-trésorière 

 

 

Je, Stéphane Beauregard, maire, atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes 

les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code 

municipal. 

 

 

 

 

____________________________ 


